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Art. 5. Quiconque aura, par des moyens frau

duleux , obtenu, tenté d'obtenir ou aidé à obtenir

indûment le bénéfice du présent arrêté , sera puni

conformément à l'art . 1er de la loi du 6 mars 1848

(Journal officiel , nº 12) , sans préjudice des péna

lités comminées par les lois en vigueur.

Art. 6. Notre arrêté du 11 novembre 1846 (Mo

niteur, nº 316 ) , cessera de sortir ses effets pen

dant la durée obligatoire des dispositions qui pré

cèdent.

Art. 7. Le présent arrêté sera obligatoire le

lendemain de sa publication au Moniteur.

Nos ministres des affaires étrangères (M. d'Hoff- gier )

schmidt et des finanees (M. Veydt) sont chargés ,

chacun en ce qui le concerne , de l'exécution de

ces mesures .

261. 19 MAI 1848.- Arrêté royal qui approuve

l'élargissement des chemins nos 4 et 5 , figurés

au plan de détail nº 10 de l'atlas des chemins

vicinaux de la commune d'Arc-Ainières , tel

qu'il résulte des indications dudit plan et du

tableau des emprises annexé à l'atlas. (Monit.

du 24 mai 1848.)

-

262. 19 AL 1848.- Arrêté royal qui approuve

l'élargissement du chemin n° 4 , figuré au plan

de détail no 2 de l'atlas des chemins vicinaux

de la commune d'Odeur, tel qu'il résulte des in

dications dudit plan et du tableau des emprises

annexé à l'atlas . Monit du 24 mai 1848 )

263.

de deux cent cinquante francs (fr . 250) chacune,

et dix demi-bourses de cent vingt-cinq francs

(fr . 125) chacune .

19 MAI 1848. Arrêté royal portant

institution de bourses au conservatoire de

Bruxelles . ( Monit . du 27 mai 1848.)

Léopold , etc. Considérant que les subsides ac

cordés aux élèves du conservatoire royal de mu

sique de Bruxelles ont atteint , depuis quelques
• années, un chiffre hors de proportion avec les

ressources dont peut disposer l'administration

des beaux-arts , et qu'il convient de mettre de

justes bornes à ces encouragements , tout en adop

tant quelques règles pour leur répartition ;

Vu le rapport de la commission administrative

du conservatoire royal de musique, en date du

20 août 1846 , proposant la création de bourses au

moyen des subsides du gouvernement, des pro

vinces et des communes :

Sur le rapport de notre ministre de l'intérieur ,

Nous avons arrêté et arrêtons :

Art . 1er. Il est créé, en remplacement des sub

sides mentionnés ci dessus , six bourses entières

(4) Présentation à la chambre des représentants par le

gouvernement le 27 avril 1848 - Rapport par M. Tielemans

Te 4 mai. Adoption le B , à l'unanimité des 65 membres.
--

Art . 2. Un concours sera ouvert entre les élèves

qui se présenteront pour jouir desdites bourses.

Art. 3. La commission administrative du con

servatoire royal de musique de Bruxelles , de con

cert avec le directeur, soumettra au ministre de

l'intérieur un règlement, tant pour ledit concours

que pour les conditions que devront réunir les

élèves aspirant aux bourses.

Art. 4. Notre ministre de l'intérieur (M. Ch . Ro

est chargé de l'exécution du présent arrêté.

-264. - 20 MAI 1848. Loi apportant des modi

fications à la loi communale ( 1 ). (Moniteur du

21 mai 1848. )

Léopold, etc. Les chambres ont adopté et nous

sanctionnons ce qui suit :

Article unique. La loi communale du 30 mars

1856 est modifiée comme suit :

Modification à l'art. 22.

Il est inséré à la suite du § 2 une disposition

nouvelle ainsi conçue :

« Néanmoins , dans les communes de trente

mille habitants et au-dessus, le nombre des élec

teurs de chaque section peut être de six cents .

Modification à l'art 24, § 2.

Sont insérés au § 2 de l'art . 24 , à la suite des

mots « ou , à défaut des échevins , par l'un des con

seillers suivant leur ordre d'inscription au ta

bleau , » ceux : « et , au besoin , par les personnes

désignées , à cet effet , par le président du bureau

principal, parmi les électeurs qui ne sont pas

fonctionnaires amovibles . »

"

Promulguons la présente loi , ordonnons qu'elle

soit revêtue du sceau de l'État et publiée par lavoie

du Moniteur.

Contre-signé par le ministre de l'intérieur ,

M Ch ROGIER

265.- 20 mai 1848. -- Loi apportant des modifica

tions à la loi provinciale (1). (Moniteur du

21 mai 1848.)

Léopold, etc Les chambres ont adopté et nous

sanctionnons ce qui suit :

Article unique. La loi provinciale du 30 avril

1856 est modifiée comme suit :

Modification à l'art . 12 , §§ 2 et 3 .

S 2. Les mots six cents sont substitués à ceux

de quatre cents.

-Rapport au sénat par M. de Rutten le 16 mai . Dis

cussion le 17, et adoption le 18 , à l'unanimité des 35 mem
bres.


